
  

 

Ecole, Collège, Lycées, Centre de Formation 

INTERNAT 

Présentation 

L’objectif de l’internat est la recherche de bonnes conditions de travail personnel pour une 
meilleure réussite scolaire. 

C’’est aussi un lieu d’apprentissage à l’autonomie, basé sur la confiance et la responsabilisation de 
l’élève, de l’adolescent et de l’individu. Un espace qui permet l’ouverture aux autres et la prise 
d’initiatives au service de la vie de groupe. 

L’internat est également un lieu d’écoute et peut être un tremplin pour réveiller des talents. 

Journée d’Interne : 

 *   7h                      Réveil  

*    7h30 - 8h          Petit déjeuner 

*    12h - 13h15     Repas, temps libre 

*     16h                   Goûter 

*   16h15        Etude ou aide individualisée aux devoirs, Activités sportives, CDI, accès salle 

multimédia, accès foyer. 

*    19h                    Repas 

*    19h30                Accès aux chambres équipées Wifi, jusqu’à 22h - Plage d’étude, accès aux activités 
multimédia ou Foyer et sport. 

*   22h               Extinction des lumières, sauf soirées ou activités exceptionnelles (retransmissions 

sportives, sorties culturelles.) 
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Mise à jour le 30/11/2023 

INTERNAT 

Les élèves internes peuvent disposer:     

         
• d’un espace de lecture de détente et lecture 

• D’un accès internet + espace Wifi 
• D’un foyer (baby-foot, jeux de société, télévision) 

• D’une salle de badminton, tennis de table, salle de musculation. 
• Soirées culturelles ou à thèmes (débats) 
• Atelier cuisine, musique (groupe) 

Sur Autorisation parentale: 

• Une sorties libres le mercredi après-midi pour les élèves. 

 (Selon comportement et résultats scolaires).                     

L’internat doit être vécu comme une chance, et non comme une rupture coupable. 

Apprendre à travailler, bien gérer son temps, développer ses capacités. 

Tout cela est possible à Saint-Louis. 

Les journées et les périodes sont spécialement étudiés afin de respecter ce rythme. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travail Personnel 

• Temps d’étude surveillée obligatoire tous les soirs pour les classes de 3°Prépa. Pro., CAP, 2nd      
et 1er. (Possibilité d’aide aux devoirs) 

• Dans les chambres (selon résultats) pour les élèves de terminales. 


